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La réduction des risques DEVIENT une pratique courante
L’agence sur les drogues de l’UE publie un travail de grande envergure sur la réduction des risques: passé, présent et avenir
(21.4.2010, LISBONNE) La réduction des risques fait désormais partie intégrale des politiques contemporaines en matière de drogues et joue un rôle important dans la réponse à la consommation de drogues en Europe. Mais, aux dires des experts, il n’en a pas toujours été ainsi. Dans un nouveau travail scientifique de grande envergure sur le sujet, publié aujourd’hui par l’agence sur les drogues de l’UE (OEDT), des spécialistes européens et internationaux de premier plan retracent la manière dont la réduction des risques est passée d’une notion sujette à controverse à une pratique courante.

Dans cette dernière monographie de l’OEDT — Harm reduction: evidence, impacts and challenges (Réduction des risques: preuves, impacts et défis) — plus de 50 auteurs font le bilan de deux décennies de recherche consacrée à la réduction des risques et à sa pratique en Europe et au delà de ses frontières (1).     Ils abordent également la manière dont le concept peut s’élargir et évoluer à mesure que les tendances de consommation de drogues changent.
Comme l’explique l’agence, «’réduction des risques’ est un terme général sous lequel on regroupe d’habitude les interventions, les programmes et les politiques visant à réduire les risques sanitaires, sociaux et économiques liés à la consommation de drogues pour les individus, les collectivités et les sociétés». Bien que ses principes directeurs remontent au début des années 1900, elle est devenue prépondérante au cours des années 1980 en réponse à l’épidémie de VIH parmi les consommateurs de drogues par voie intraveineuse et la menace que celle-ci constituait pour la santé publique.
Du fait que son premier objectif consiste à réduire les risques, le concept a rapidement provoqué une controverse, en particulier au sein des partisans d’une prise en charge plus traditionnelle axée sur l’abstinence. Malgré cela, elle occupe aujourd’hui une place aux côtés de la prévention, du traitement, de la réhabilitation sociale et de la réduction de l’offre au titre d’élément de la «démarche globale» pour la politique en matière de drogues, soutenue par l’Union européenne (2).
«A partir de la moitié des années 1980, la réduction des risques a évolué d’une démarche de base conduite par les travailleurs de terrain, à l’un des composants courants des politiques drogues européennes» affirme le Directeur de l’OEDT Wolfgang Götz. «Les pays européens furent parmi les premiers à adopter la réduction des risques et occupent actuellement une place au sein des chefs de file des innovations dans la pratique et la technologie de la réduction des risques. Les stratégies et plans d’action de l’UE en matière de drogues ont exercé une profonde influence sur la consolidation de la réduction des risques comme élément important de la politique en matière de drogues dans de nombreux pays».
La réduction des risques est souvent qualifiée d’«intervention combinée», offerte comme une série de réponses pragmatiques adaptées au contexte et aux besoins locaux. Parmi celles-ci, les programmes d’échange de seringues (NSP) et le traitement de substitution aux opiacés (OST) sont les plus connues.
En 2009, les 27 États membres de l’UE sans exception avaient soutenus la réduction des risques dans leur politique ou leurs pratiques et offraient des NSP et un OST. Cependant, même si, comme l’affirme l’OEDT, la tendance générale en Europe est marquée par la croissance et la consolidation des mesures de réduction des risques, un examen plus détaillé de la situation actuelle révèle une image plus mitigée. «Les États membres de l’UE emploient effectivement une combinaison de certaines des principales mesures de réduction des risques… mais il existe des différences considérables quant à la gamme et aux degrés des services offerts».
Preuves, impacts et défis
· La partie I de la monographie — «Background» (Historique) — jette un regard rétrospectif sur l’apparition des démarches de réduction des risques et leur diffusion en tant qu’élément du nouveau mouvement de la santé publique de la moitié des années 1980. Elle examine le concept depuis diverses perspectives (à savoir les organisations internationales, les chercheurs universitaires et les consommateurs de drogues).
· La partie II de la monographie — «Evidence and impacts» (Preuves et impacts) — décrit la manière dont la réduction des risques s’est élargie pour couvrir une vaste gamme de comportements et dommages, y compris ceux liés à l’alcool, au tabac, et à l’usage récréatif de drogues. Elle offre une réflexion de l’état de la situation en ce qui concerne le développement des services de réduction des risques en Europe et fait le point sur ce que l’on sait au sujet de leur efficacité.
· Les défis et innovations de la réduction des risques sont abordés dans la partie III «Challenges and innovations». Cette partie examine le rôle des salles d’injection de drogue toujours controversées; la participation des consommateurs de drogues dans le développement des services ayant une incidence sur leur vie; les réponses à l’usage récréatif des drogues par les jeunes; les démarches de la justice criminelle visant la réduction des risques et les implications de diverses tendances de consommation de drogues problématiques actuelles en Europe.
«Au cours des 20 dernières années, la réduction des risques a modifié notre façon de percevoir les problèmes liés à la drogue en Europe et d’y répondre, et elle a exercé une influence dans la manière d’aborder les risques engendrés par l’injection de drogues» affirme le Dr Michael Farrell, Président du Comité Scientifique de l’OEDT. «Son évolution en un concept dominant en Europe montre comment, au fil du temps, des arguments factuels peuvent mener à l’adoption d’options politiques considérées au départ comme controversées. Avec cette monographie, l’OEDT nous fournit un ouvrage de référence sur la recherche et la pratique de la réduction des risques en Europe. En décrivant comment une notion autrefois synonyme de consommation d’opiacés a fini par couvrir une gamme plus ample de risques, la publication apporte une contribution opportune et de grande valeur au débat en cours relatif à la manière de répondre aux problèmes actuels les plus diversifiés liés à la drogue».
L’OEDT tient à remercier tous les auteurs, rédacteurs et réviseurs ayant participé à cette publication. En particulier, la monographie a bénéficié de la contribution rédactionnelle globale de Tim Rhodes et Dagmar Hedrich.
Notes:

(1) European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction (2010), Harm reduction: evidence,
impacts and challenges, Rhodes, T. et  Hedrich, D. (eds), Monographies scientifique No. 10 de l’OEDT, Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg. Disponible en anglais http://www.emcdda.europa.eu/publications/monographs 
La publication de cette monographie précède une conférénce internationale sur le thème (http://www.ihra.net/Liverpool/Home).

(2) Le Conseil de l'Union européenne, Recommandation du Conseil du 18 juin 2003 relative à la prévention et à la réduction des dommages pour la santé liés à la toxicomanie (2003/488/CE).
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